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Rapport Vie Syndicale 

 

A l’analyse des états d’orga nous sommes à moins 37 FNI 2018 par rapport à 

2017 et à moins 287 FNI en 2019/2018 , quelques sections n’ont rien réglé en 

2019 des relances ont été effectuées par le Collectif Vie Syndicale de l’USR, des 

sections se sont engagées à actualiser leur situation. Sur notre département 

deux professions semblent plus en difficulté : est ce un problème de continuité 

syndicale ou nos syndiqués sont ils mal répertoriés ? par exemple : Toujours 

syndiqués chez les actifs. 

Il s’agit des fédérations santé organismes sociaux ,  et de la fédération des 

services publics (territoriaux) : compte tenu du nombre de syndiqués actifs 

présents dans ces secteurs sur notre département les retraités nous semblent 

trop peu nombreux , nous comptabilisons pour 2018 : organismes sociaux = 7 

fni , Santé = 3 fni. Pour les services publics (territoriaux) 37 Fni  

Nous n’avons pas connaissance de sections de retraités sur le département 

pour ces deux fédérations.  

Deux fédérations importantes sont en baisse la FNME et les Métaux qui 

perdent des syndiqués depuis plusieurs années. 

A partir des informations de Cogitiel nous constatons qu’un nombre important 

de retraités sont syndiqués hors du département alors qu’ils habitent dans le 

78 et inversement d’ailleurs. Restent-ils rattachés aux syndicats actifs ? sont- ils 

dans les sections retraités de leur syndicat d’origine ? Nous devons avoir une 

meilleure connaissance de nos sections professionnelles.  

Pour cela, notre USR a besoin de travailler avec les représentants des UFR en 

région en organisant des réunions bilatérales. 

Mais il nous faut en parallèle améliorer nos liens avec certaines sections 

professionnelles éloignées de notre activité en territoire. Pour rappel la 

création des USR s’est faite à la demande des sections professionnelles de 

retraités qui avaient besoin de se doter d’un outil au niveau du département 

pour être plus efficaces.   

Notre dernier Congrès de l’USR 78 a décidé d’impulser la création là où elles 

n’existent pas d’USLR composées des sections multi-pro et des sections 

professionnelles pour mieux partager, coordonner, impulser l’activité des 

retraités sur notre département. 



Les sections multi-pro représentent 10 % de nos syndiqués. Par souci 

d’efficacité nous devons réfléchir à la création de sections multi-pro là où elles 

n’existent pas et au périmètre de certaines USLR existantes ou à construire.  

Dans un premier temps notre USR peut déjà décider de rencontrer les UL ou il 

n’existe pas de section  multi-professionnelle ou qui existe (dans Cogitiel) mais 

ne fonctionne pas. 

Sur la continuité syndicale 

Suite à un état des lieux que nous avons réalisé sur les 8000 syndiqués de notre 

département dont 900 retraités entre 800 et 1200 syndiqués de plus de 57 ans 

vont passer à la retraite dans les années qui viennent . Au niveau national l’UCR 

a fait le constat que seulement 3 syndiqués sur 10 restent syndiqués au 

passage à la retraite. Nous pouvons inverser la tendance et parvenir à 7 

syndiqués/10.  

Nous proposons que L’URIF mais aussi les UFR nous aident à partir des données 

Cogitiel à avoir connaissance des retraitables qui  habitent le 78 mais n’y 

travaillent pas et inversement. Cela permettrait de les informer de nos 

initiatives en territoire et ainsi d’anticiper leur rattachement aux sections de 

retraités. 

Hier s’est tenue pour la première fois à Montreuil une réunion des USR d’IDF 

et des UFR animée par Alain LAPORTE responsable vie syndicale à l’UCR et Jean 

Pierre FLORET le référent pour l’IDF présent avec nous aujourd’hui. Toutes les 

UFR n’étaient présentes mais cela a permis aux 8 USR/9 d’échanger avec elles.  

La plupart des USR rencontrent les mêmes difficultés que nous sur la 

connaissance des structures professionnelles, sur comment faire mieux 

coordonner l’activité en territoire et de l’importance des relations avec les 

représentants des UFR. 

A la suite de cette réunion il est proposé par l’UCR  de solliciter les UFR pour 

qu’elles communiquent les noms et coordonnées des référents en région aux 

USR. 

 


